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LICENCIEMENT ECONOMIQUE INDEMNITES
JOURNALIERS COMPLEMENTAIRES

Par LEGANZA, le 18/02/2015 à 19:09

Je viens d'apprendre que je suis licencié économique, l'entreprise est en liquidation. Hors je
suis en arrêt maladie et les indemnités complémentaires journalières (pas celles de la CPAM
mais celles de la mutuelle de la restauration) sont habituellement versées à mon employeur
qui me les reverse tous les mois. Le mandataire me dit qu'il ne pourra jamais me les payer car
le compte bancaire est à zéro . Je sais que les fonds ont étés virés il y a 10 jours par la
mutuelle (pour deux mois d’arrêt). Je suis en cours de procédure de licenciement. Que puis je
faire pour récupérer ces fonds car le mandataire judiciaire est fort peu coopératif et le CGEA
se retranche derrière "voyez avec le mandataire" ?? Merci pour votre aide

Par P.M., le 18/02/2015 à 20:10

Bonjour,
Déjà a priori, le liquidateur judiciaire devrait vous reverser la somme perçue de la prévoyance
ou à la rigueur inclure ces salaires dans la déclaration à l'AGS...

Par LEGANZA, le 18/02/2015 à 20:36

Merci pour votre aimable réponse mais il me dit que le compte de la société ne le permet pas
!! Visiblement de mauvaise foi...Je pensais que les salaires étaient prioritaires en l’occurrence
il s'agit de MES compléments qui sont arrivés sur le compte de la société ! Dois je lui écrire en
AR ? Pourriez vous me donner une ou deux lignes de texte à intégrer dans le courrier afin d'y
donner du poids svp ?
Merci

Par P.M., le 18/02/2015 à 20:56

Il faudrait savoir ce qu'est devenu le règlement de la mutuelle qui aurait dû vous être réservé
mais en l'interrogeant pas écrit pour avoir une réponse sous la même forme effectivement par
lettre recommandée avec AR en reprenant ces notions...



Par LEGANZA, le 18/02/2015 à 20:59

Je lui ai demandé par téléphone.En fait la gérante de la SARL qui m'employait les a utilisés à
d'autres fins juste avant la liquidation de la société.

Par P.M., le 18/02/2015 à 22:01

Effectivement, c'est ce que je pensais aussi donc le liquidateur judiciaire n'est pas en cause et
ce n'est pas lui qui est de mauvaise foi mais il faudrait qu'il inclut ces salaires dans la
déclaration à l'AGS...

Par LEGANZA, le 19/02/2015 à 09:36

Merci pour vos conseils et votre réactivité. Je lui écrit dans ce sens. Bonne journée !

Par lombardot, le 24/02/2015 à 15:31

Mon patron va me licencier cause économique mais il ouvre un nouveau magasin qu'il va
mettre en gérance a t'il le droit.

Par P.M., le 24/02/2015 à 15:51

Bonjour tout d'abord,
Pour une meilleure compréhension, il serait préférable d'ouvrir un nouveau sujet...
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